À compter de la saison sportive 2011-2012, dans les concours Propagande, la constitution des équipes est autorisée au plan national (et non plus régional).
De ce fait, les timbres « représentant », « étudiant » et « retraité » deviennent sans objet, ils ont été retirés de la règlementation.
[Information FFSB - septembre 2011]

